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Descriptif du Programme de Rachat d’Actions 2021  
 

 

L’Assemblée Générale de la Société de la Tour Eiffel qui s’est tenue le 29 avril 2021 a autorisé le 
Conseil d’administration à opérer sur les actions de la Société, conformément aux articles L22-10-62 
et suivants du Code de Commerce, au règlement européen n° 596/2014 du Parlement européen et 
du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché et du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers. 
 
Cette autorisation a fait l’objet de la vingt-deuxième résolution et a été adoptée par l’Assemblée 
Générale. Le descriptif et les objectifs de ce programme figurent ci-après :  
 
Autorisation à donner au Conseil d’administration à l'effet d’opérer sur les actions de la Société 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, autorise ce dernier, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi, pour une période de dix-huit (18) mois, conformément 
aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, au règlement européen n° 596/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché et du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers, à procéder à l’achat, à faire acheter ou à vendre, en une ou 
plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, des actions de la Société dans la limite de 10 % du 
nombre d’actions composant le capital social à la date considérée, le cas échéant ajusté afin de tenir 
compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir 
pendant la durée du programme. 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée 
Générale du 27 mai 2020 dans sa seizième résolution à caractère ordinaire. 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
● d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Société de la Tour Eiffel par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte reconnue par l’Autorité des marchés financiers, étant précisé que dans ce 
cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre 
d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues ; 
● de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ; 
● d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe 
ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 



assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes 
d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires 
sociaux du Groupe ; et 
● d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société 
dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
Ce programme est également destiné à permettre à la Société d’opérer en Bourse ou hors marché 
sur ses actions dans le cadre de tout autre objectif autorisé par la réglementation en vigueur ou 
toute autre pratique de marché admise ou qui viendrait à être autorisée à la date des opérations 
considérées. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de 
communiqué Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie 
d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d’administration appréciera. 
La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le 
cadre de la réglementation applicable. 
Le prix maximum d’achat est fixé à 60 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment 
de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le 
montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au 
rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions 
après l’opération). 
Le montant maximal de l’opération est fixé à 100 738 440 euros. 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de procéder à la mise en oeuvre de la 
présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour 
réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de Bourse, conclure tout 
accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales 
et réglementaires applicables, de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les 
modalités, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute 
autre autorité compétente et toutes autres formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 
Les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront 
pas droit au paiement du dividende. 
 
Le Conseil d’administration de la Société qui s’est tenu le 29 avril 2021 postérieurement à 
l’Assemblée Générale a décidé de mettre en œuvre le nouveau programme de rachat d'actions dans 
les conditions fixées par l'assemblée générale rappelées ci-dessus. Il a donné tous pouvoirs à cet 
effet à la Direction générale afin de mettre en œuvre cette décision. 


